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- 

Demande de reprise et d’introduction de lapin de garenne dans le milieu naturel 
articles L 424.11 du code de l’environnement 

  

DEMANDEUR 

NOM - PRENOM  

ADRESSE  

TELEPHONE  ADRESSE MAIL OBLIGATOIRE  

PROVENANCE DES LAPINS DE GARENNE 

Commune 
Lieu-dit de prélèvement 

(préciser les parcelles cadastrales) 
Période de 

prélèvement 

Engins utilisés 

(filets bourses-furets-
etc…)  

 
 

   

Nom prénom du propriétaire  
ou du détenteur du droit de chasse 

Adresse complète -Coordonnées téléphoniques 

 
Signature valant accord 

  

LIEU D’INTRODUCTION 

 
Commune 

Lieu-dit d’introduction 
(préciser les parcelles 

cadastrales) 

Finalité 

( Rayer la mention inutile) 
Date du lâcher 

 
 
 
 

 
 
 
 

Renforcement population 
 

Étude scientifique 
 

Introduction dans un enclos ( L424-3) 

 

Nom prénom du propriétaire 

Ou du détenteur du droit de chasse 

(Adresse complète -Coordonnées téléphoniques) 
Signature valant accord 

 
 
 
 

 
 

 

Nombre d’animaux concernés Fait à                             , le  

  

 

 

 

 




